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♦ PREAMBULE 
 
La mission qui vous est confiée s‘inscrit dans le cadre de la réorganisation et de la 
refonte des différentes missions du CFA Agricole 47.  

 
 

 
LE CADRE DE LA MISSION 

 
Cette mission vous est confiée dans le cadre des missions de l’enseignement agricole 
confiées par la loi du 09 juillet 1999 aux établissements d’enseignement et de formation 
professionnelle agricole et conformément à la circulaire DGER/FOPDAC/C2001-2008 du 
26 juin 2001. 
 
 
  

 
Responsable hiérarchique administratif 
Le Directeur du CFA Agricole 47 
 
Responsable hiérarchique opérationnel 
La responsable coopération européenne et internationale coordonne l’ensemble des 
travaux et fixe les échéances. 
 
 
Moyens mis à disposition 

�  un bureau équipé partagé  
�  un véhicule de service à la demande 
 

Evaluation  
Afin de faire évoluer son activité, un entretien annuel sera organisé avec le Directeur 
. 
A cette occasion Mme HUC rendra compte de l’exécution de sa mission. Les objectifs de 
l’année suivante seront co-élaborés avec le Directeur.  
 

Mission Responsable Quotité 

Chargée de mission coopération 
européenne et internationale 

 

Aurélia HUC Base de XX h 
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DEFINITION DE LA MISSION 
 

 
« Vous contribuerez en collaboration avec la responsable Coopération internationale à la 
mise en place de mobilités d’apprentis  et à l’intégration du CFA dans un réseau européen 
d’institutions, d’écoles et d’entreprises en particulier avec l’ESPAGNE» 
 
En collaboration avec la responsable de la coopération européenne et 
internationale : 
 

 
� IMPLUSER UNE NOUVELLE CULTURE « DE LA MOBILITE» AU CFAA47 : 

� Donner sens aux échanges européens et internationaux dans les différents 
sites de formation 
 

� Mettre en œuvre un projet coopération européenne et internationale :  
• en constituant un réseau d’entreprises et d’institutions européennes qui 

accueilleront nos apprentis  
• en contribuant la mobilité des apprentis dans toutes ses dimensions amont 

et aval. 
 

� Dans le cadre de la mobilité des apprentis, prendre en compte la particularité 
de leur statut de salarié dans votre réflexion. Impliquer les MA dans votre 
projet futur. 

 
 
 
Objectifs prioritaires de l’année 2010-2011 

 
• constituer un réseau d’entreprises et d’institutions européennes qui accueilleront 

les apprentis du CFAA47 
• Contribuer, en  collaboration avec la responsable coopération à la mise en œuvre 

des programmes ERASMUS+ MEDAA et de mobilité du Conseil Régional 
d’Aquitaine 

 
 
Vous serez sollicitée seule ou avec d’autres chargés de mission pour des réunions de 
travail avec la direction. 

 
 
 
 
A Sainte Livrade sur Lot le vendredi 1er mai 2015 
 
La chargée de mission     Le Directeur du CFAA47 
 
 
 
 
Mme A. HUC       Mr Ph. NETTO 


